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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

France 2
Question écrite n° 17706

Texte de la question

M. Leonce Deprez demande a M. le ministre de la communication s'il n'est pas, comme lui-meme, choque par le
fait qu'il ait fallu faire appel a une agence de communication espagnole pour « rehabiller » les programmes
d'information de la premiere chaine de television publique France 2. Cette agence madrilene sera donc chargee
d'etablir le nouveau decor des journaux televises. Les magazines d'information seront aussi concernes ainsi que
« la charte graphique qui n'avait jamais ete definie », selon un responsable de cette agence. On peut se
demander s'il n'existe vraiment pas en France suffisamment d'agences de communication pouvant contribuer,
dans le respect de la culture nationale, a l'amelioration de la qualite de la presentation des informations par une
chaine publique de television.

Texte de la réponse

Dans le cadre d'une nouvelle presentation des programmes d'information, les dirigeants de France 2 ont
procede a un appel d'offres aupres d'une dizaine de societes francaises et europeennes. Apres avoir procede a
l'etude des differentes propositions - la societe Gedeon s'etant desistee - le choix s'est porte sur une agence
franco-espagnole dont le concepteur, Patrick Rouchon, est de nationalite francaise. Il convient egalement de
preciser que l'objet de cette consultation portait uniquement sur le generique et les vignettes du plan general. Le
decor, l'eclairage, la photo et la conception generale des journaux televises de France 2 ont ete realises par des
operateurs francais.
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